
  

 

 

DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

         COMMUNE DE JUSSY 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE JUSSY 
 

 
Séance du 19 février 2024 à 19h30 
Date de la convocation : 12 février 2024 

 

Membres du Conseil 
municipal :  

Sous la Présidence de Monsieur FACHOT Pierre, Maire. 

Elus : 11 
En fonction : 10 
Présents : 8 
Pouvoir(s) : 1 

Membres présents : 
M. DERHAN Lionel – M. FACHOT Pierre – Mme LAEUFFER 
Frédérique – M. MASSON Thomas – Mme MONNIER Martine –  
M. NIMESGERN Serge – M. THIBAULT Jean-Paul – M. 
VALLEREAU Gabriel – 

 Membre(s) absent(s) : 

M. FOUSSE Florence 
 Membre(s) absent(s) excusé(s) : 

Mme JUPITER Tania qui a donné pouvoir à Mme MONNIER 
Martine 

 Secrétaire de séance : 

M. DERHAN Lionel 
 
ORDRE DU  JOUR :  

 

1. Convention avec l’Eurométropole de Metz pour l’adhésion au Centre de Supervision 
Urbain (CSU) métropolitain 

2. Personnel : prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
3. Participation au capital de la SAREMM 
4. Renouvellement d’adhésion à la mission Intérim et Territoires du Centre de gestion 
5. Syndicat du collège Albert Camus : projet de rénovation du gymnase 
6. Zones d’Accélération des ENergies Renouvelables (ZAENR) 
7. Stratégie métropolitaine : élaboration de la stratégie 2030-2050 de l’Eurométropole de 

Metz 
8. Chasse : nomination de l’estimateur des dégâts de gibier rouge 
9. Ecole : organisation du temps scolaire à partir de la rentrée 2024 

 
Il est fait mention par le Maire de la démission du Conseil municipal de la conseillère Mme 
Sophie DREME par courrier daté du 9 janvier 2024 et reçu par lui-même le même jour. 
 
 
DELIBERATION 2024/01 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Convention avec l’Eurométropole de Metz pour l’adhésion au Centre de 
Supervision Urbain (CSU) métropolitain 

 
Dans le cadre de sa compétence en matière de prévention de la délinquance (article L. 5217-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales), l’Eurométropole de Metz a décidé la création 
d’un Centre de Supervision Urbain (CSU) métropolitain. Celui-ci offre des capacités 
d’exploitation de données mutualisées en matière de vidéoprotection, mais également de 
report d’alarmes de bâtiments ou équipements métropolitains ou communaux. 
 



  
 

 

Le CSU constitue un outil à part entière en matière de lutte préventive contre l’insécurité et 
d’aide à la gestion de l’espace public, à destination tant de la Métropole que des Communes 
concernées. Il assure la gestion et l'exploitation du réseau de vidéoprotection urbaine : 
Stockage des images (meilleure connaissance des faits, sécurisation de l’enregistrement dans 
le cadre de réquisitions judiciaires), 
Visionnage en temps réel 24/7/365 par des opérateurs de vidéoprotection en lien avec les 
forces de l’ordre sur le terrain (intervention et réactivité accrues), pour les Communes qui le 
souhaitent. 
 
Il remplit des missions d'observation générale de la voie publique (signalement de tout fait 
répréhensible ou susceptible d'avoir un impact sur la vie locale), comme des missions 
spécifiques liées à un évènement particulier (ex : manifestations et rassemblements sur la voie 
publique, évènements festifs, sportifs, culturels…). 
 
Le projet de CSU métropolitain s’inscrit pleinement dans le cadre de la démarche de territoire 
intelligent (« smart city ») menée par l’Eurométropole de Metz. Les données, qu’elles soient 
des flux vidéo, des alarmes, ou des remontées d’objets connectés, ont pour objectif d’être 
exploitées au profit d’autres politiques publiques telles que la mobilité, la propreté urbaine, et 
globalement l’optimisation des services publics. 
 
Afin de desservir et connecter les Communes de la Métropole et de mailler le territoire, il est 
ainsi prévu la construction d’un réseau métropolitain de transmission de données, notamment 
nécessaire au raccordement des Communes au CSU. Le volet réseau et le projet de CSU sont 
donc pleinement imbriqués sur le plan des infrastructures. 
 
Dans ce cadre, le niveau d’intervention attendu de l’Eurométropole à destination de la 
Commune est le suivant :  
- réseau privé métropolitain de transmission de données, dit « dorsale » (lien entre le CSU et 
un collecteur de données local, par exemple en mairie) 
- prestations par l’Eurométropole pour le compte des communes, avec refacturation 
(acquisition, installation et maintenance des caméras) 
- stockage des images des caméras de vidéoprotection 
- visionnage 24/7 des images et exploitation des objets connectés 
 
La convention jointe détaille les modalités d’adhésion au CSU, les rôles et responsabilités des 
parties, ainsi que le niveau d’intervention et les coûts afférents. 
 
Il est proposé au Conseil municipal la délibération suivante : 
 
Le Conseil municipal, 
 
CONSIDERANT le souhait de la Commune d’adhérer au Centre de Supervision Urbain 
(CSU) métropolitain, 
 
APPROUVE le projet de convention cadre entre Metz Métropole et la Commune pour 
l’adhésion au Centre de Supervision Urbain (CSU) métropolitain, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention. 
 
VOTE : POUR 8 VOIX / CONTRE 1 VOIX 
 
 
 
DELIBERATION 2024/02 DU 19 FEVRIER 2024 



  
 

 

 

 Objet : Personnel, prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 
VU le code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 

VU l’avis du comité social territorial en date du 9 février 2024 dont l’avis est favorable à 
l'unanimité. 

Le Maire expose que les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics peuvent instituer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
forfaitaire. 

 

Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 1er 
janvier 2023 ; 

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 1er 
juillet 2022 au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant que la garantie 
individuelle de pouvoir d'achat (Gipa) et la rémunération issue des heures supplémentaires 
défiscalisées ne sont pas à prendre en compte.  
 
La prime prévue est versée par : 

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 
- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 
l'agent au 30 juin 2023. 
 

L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir 
dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et 
aux employeurs hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros 
(pour les agents dont la rémunération est d'au plus 23.700 euros sur la période de référence) et 
300 euros (pour les agents dont la rémunération est comprise entre 33.601 euros et 39.000 
euros). 
 
Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 
rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération 
brute. 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au 
cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est 
celle versée par la collectivité, l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 
2023, corrigée pour correspondre à une année pleine. 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au 30 
juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, 
établissement, corrigée pour correspondre à une année pleine. 



  
 

 

 
La prime fera l’objet d’un versement unique au mois de mars 2024. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

DECIDE :  

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée aux agents qui remplissent les 
conditions règlementaires selon le barème suivant : 
 

Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 
Montant de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 

 
- L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel. 
- Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget primitif 2024. 
 
VOTE : POUR 9 VOIX 
 
 
DELIBERATION 2024/03 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Participation au capital de la Société d’Aménagement et de REstauration 
de Metz Métropole (SAREMM) 
 

La Société d’Aménagement et de Restauration de Metz Métropole « SAREMM » est une 
Société Publique Locale (SPL) constituée à l’initiative de Metz Métropole, la Commune de 
Metz, la Commune de Montigny-lès-Metz, la Commune de Marly, la Commune de Woippy et 
la Commune de Ban-Saint-Martin. 
 
Il est rappelé qu’aux termes de l’article L.1531-1 du Code général des collectivités 
territoriales, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des 
compétences qui leur sont attribuées par la loi, des sociétés publiques locales dont ils 
détiennent la totalité du capital. Les SPL interviennent exclusivement pour le compte de leurs 
collectivités actionnaires et sur leur territoire. 
 
Ces sociétés anonymes de droit privé sont compétentes pour réaliser des opérations 
d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme, des opérations de 
construction ou pour exploiter des services publics à caractère industriel ou commercial ou 
toutes autres activités d'intérêt général. La SAREMM a pour objet : 
1) la réalisation d'opérations de construction et d’équipements d’infrastructures,  
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid


  
 

 

2) la réalisation d'opérations d'aménagement au sens du Code de l'urbanisme, à savoir 
entreprendre, réaliser, conduire et harmoniser, toutes actions ou opérations d'aménagement 
ayant elle-même pour objet de : 
-  mettre en œuvre des projets urbains, des politiques locales de l'habitat,  
-  d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, 
-  de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, 
- de réaliser des équipements collectifs ou des bâtiments de recherche ou d'enseignement 

supérieur, 
-  de lutter contre l'insalubrité, 
-  de permettre le renouvellement urbain, 
- de sauvegarder ou mettre en valeur le patrimoine bâti, non bâti et les espaces naturels. 

 
3) La mise en œuvre de toutes missions concourant à la réalisation des opérations 

mentionnées aux alinéas 1 et 2 du présent article. 
 
Dans ce cadre, elle peut en particulier assurer les actions suivantes : 

- réaliser toutes études préalables, 
- acquérir et céder tous immeubles et ensembles immobiliers en application de l'article L. 

221-1 et L. 221-2 du Code de l'Urbanisme, 
- construire et réhabiliter tous immeubles, 
- acquérir et céder tous baux et fonds de commerce ou artisanaux dans les conditions du 

Code de l'Urbanisme, 
- exercer par délégation de leurs titulaires les droits de préemption et de priorités définis 

au Code de l'Urbanisme,  
- réaliser les opérations d’expropriation, 
- louer, vendre, gérer, entretenir, mettre en valeur par tous moyens ces immeubles et 

ensembles immobiliers. 
 
4)  L'exploitation de services publics à caractère industriel ou commercial (SPIC), ou toutes 

autres activités d'intérêt général, complémentaires avec les objectifs et missions 
d’aménagement et de construction de la société. 

 
Les activités de la Société sont exercées exclusivement pour le compte et à l’initiative de ses 
actionnaires, sur le territoire des collectivités territoriales et des groupements de collectivités 
qui en sont membres, et pour autant qu’elles s’exercent dans le cadre de conventions conclues 
conformément aux dispositions d’ordre public. 
 
D'une manière plus générale, la société pourra passer toute convention appropriée, et pourra 
accomplir toutes les opérations financières, commerciales, industrielles, civiles, immobilières 
ou mobilières qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à sa 
réalisation. 
La SPL SAREMM a proposé une prise de participation en capital à l’ensemble des communes 
de l’Eurométropole de Metz. Ainsi, elles pourront lui confier la réalisation 
d’opérations/prestations de services. 
 
Cinq (5) communes étant déjà actionnaires [Metz, Montigny-lès-Metz, Marly, Woippy et 
Ban-Saint Martin], cette proposition a concerné les quarante (40) communes non encore 
actionnaires : 
 



  

 

▪ Amanvillers 
▪ Ars-Laquenexy 
▪ Ars-sur-Moselle 
▪ Augny 
▪ Châtel-Saint-Germain 
▪ Chesny 
▪ Chieulles 
▪ Coin-lès-Cuvry 
▪ Coin-sur-Seille 
▪ Cuvry 
▪ Féy 
▪ Gravelotte 
▪ Jury 
▪ Jussy 
▪ La Maxe 
▪ Laquenexy 
▪ Lessy 
▪ Longeville-lès-Metz 
▪ Lorry-lès-Metz 
▪ Marieulles 
▪ Mécleuves 
▪ Mey 
▪ Moulins-lès-Metz 
▪ Noisseville 
▪ Nouilly 
▪ Peltre 
▪ Plappeville 
▪ Pouilly 
▪ Pournoy-la-Chétive 
▪ Roncourt 
▪ Rozérieulles 
▪ Saint-Julien-lès-Metz 
▪ Saint-Privat-la-Montagne 
▪ Sainte-Ruffine 
▪ Saulny 
▪ Scy-Chazelles 
▪ Vantoux 
▪ Vany 
▪ Vaux 
▪ Vernéville 

 
Le capital social de la SAREMM est fixé actuellement à 360.000 euros divisé en 360.000 actions de un (1) 
euro de valeur nominale chacune. 
 
Vingt-quatre (24) communes sur les quarante communes sollicitées ont répondu favorablement à la 
proposition d’entrer au capital de la SAREMM dans le cadre de cessions d’actions consenties par 
l’Eurométropole de Metz :  
 
 
 
 
 

COMMUNES NBRE ACTIONS CEDEES PAR 



  

 

L'Eurométropole 

TOTAUX 6250 

Ars-Laquenexy 150 
Ars-sur-Moselle 500 
Augny 500 
Chieulles 150 
Coin-lès-Cuvry 150 
Coin-sur-Seille 150 
Cuvry 150 
Gravelotte 150 
Jury 300 
Jussy 150 
La Maxe 300 
Lessy 150 
Longeville-lès-Metz 500 
Lorry-lès-Metz 300 
Moulins-Lès-Metz 500 
Peltre 300 
Plappeville 500 
Pouilly 150 
Pournoy-la-Chétive 150 
Roncourt 300 
Saulny 300 
Vantoux 150 
Vany 150 
Vaux 150 

 

 
 
A l’issue des cessions d’actions, le capital de la SAREMM serait alors réparti comme suit :  
 
 

Projection de la répartition du capital de la SAREMM après l’entrée des communes 

 
Collectivités 

actionnaires 
Participation 

Capital € 
Nombre 

actions 
%age 

Capital 

    

Eurométropole de Metz 175 250 175 250 48,68% 

    

Ville de Metz 103 500 103 500 28,75% 

    

Ville de Montigny les 

Metz 
30 000 30 000 8,33% 

    



  

 

Ville de Marly 20 000 20 000 5,56% 

    

Ville de Woippy 20 000 20 000 5,56% 

    

Ville du Ban St-Martin 5 000 5 000 1,39% 

    

Autres communes (24) 6 250  6 250 1,73% 

    

Total 360 000 360 000 100% 

 
Ces cessions d’actions, d’une valeur nominale de un (1) euro chacune, seront réalisées au prix de cinq (5) 
euros par action cédée compte tenu des capitaux propres de la Société, étant précisé que les actions cédées 
ont été libérées intégralement. 
 
Ainsi, la Commune acquerrait auprès de la Métropole 150 actions d’une valeur nominale de 1 euro chacune 
pour un prix total de 150 €. 
 
Tous les frais relatifs à cette acquisition d’actions seront à la charge de la Commune étant rappelé que cette 
acquisition sera exonérée de droits fiscaux en application des dispositions de l’article 1042.II du Code 
général des impôts. 
 
L’entrée au capital des vingt-quatre (24) communes aurait pour conséquence la création de un (1) nouveau 
siège d’administrateur. A cette occasion, il est proposé la création d’une Assemblée Spéciale des 
collectivités à participation minoritaire, regroupant les vingt-quatre (24) communes, auxquelles il serait 
attribué un (1) siège d’administrateur. 
 
Ce dispositif permettra de renforcer la relation de quasi-régie des collectivités actionnaires minoritaires sur 
la SPL en leur permettant le suivi des affaires sociales et des décisions importantes en Conseil 
d’Administration. 
En effet, il est rappelé que, conformément à l’article L. 1524-5 du CGCT : 

« Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au 

moins à un représentant au conseil d'administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein 

par l'assemblée délibérante concernée. 

Dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu par l'ensemble des collectivités 

territoriales ou de leurs groupements actionnaires par rapport au capital de la société, les statuts 

fixent le nombre de sièges dont ils disposent au conseil d'administration ou de surveillance, ce nombre 

étant éventuellement arrondi à l'unité supérieure. Les sièges sont attribués en proportion du capital 

détenu respectivement par chaque collectivité ou groupement. En outre, les établissements publics de 

santé, les établissements publics sociaux ou médico-sociaux ou les groupements de coopération 

actionnaires ont droit au moins à un représentant au conseil d'administration ou au conseil de 

surveillance, désigné en son sein par le conseil d'administration de l'établissement ou du groupement 

concerné ». 
 

 

 

 

Projection de la composition du Conseil d’Administration 



  

 

après entrée au capital des communes  

 

Collectivités 

actionnaires 
%age 

Capital 
Sièges 

CA 

   

Eurométropole de Metz 48,68% 8 

   

Ville de Metz 28,75% 4 

   

Ville de Montigny les 

Metz 
8,33% 1 

   

Ville de Marly 5,56% 1 

   

Ville de Woippy 5,56% 1 

   

Ville du Ban St-Martin 1,39% 1 

   

Assemblée Spéciale 

réunissant les autres 

communes (24) 
1,73% 1 

   

Total 100% 17 

La réalisation de la cession d’actions sera soumise aux conditions suspensives suivantes : 
- délibération concordante de l’assemblée délibérante de la collectivité cédante. 
- approbation par l’Assemblée Générale de la SPL de la nouvelle composition du Conseil 

d’Administration, de la création d’une Assemblée Spéciale et des modifications statutaires en 
résultant. 

Le transfert de propriété des actions qui seront acquises par les vingt-quatre (24) communes n’interviendra 
qu’après réalisation de ces conditions au jour de l’inscription de leur qualité d’actionnaire dans les comptes 
de la SPL sur justificatif des ordres de mouvement correspondant émis par la Métropole. 
 
Par délibération du 31 mai 2022, le Conseil d’Administration de la SPL a agréé les cessions d’actions 
projetées. 

** 

 
Comme conséquence du rapport qui précède, il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur les 
points suivants : 
 
Sous les conditions suspensives suivantes : 

- délibération concordante de l’assemblée délibérante de la collectivité cédante. 



  

 

- approbation par l’Assemblée Générale de la SPL de la nouvelle composition du Conseil 
d’Administration, de la création d’une Assemblée Spéciale et des modifications statutaires en 
résultant. 

 
▪ Au vu des statuts de la Société qui resteront annexés à la délibération, d’approuver la prise de 

participation de la Commune au capital de la Société Publique Locale « SAREMM », par acquisition de 
150 actions à l’Eurométropole de Metz d’une valeur nominale de un (1) euros chacune, libérées 
intégralement, au prix de cinq (5) euros par action cédée, soit Sept cents cinquante (750) euros; 
 
Tous les frais relatifs à ces cessions d’actions seront à la charge de la Commune, laquelle sera exonérée 
de droits fiscaux en application des dispositions de l’article 1042.II du Code général des impôts. 
 
Le transfert de propriété des actions n’interviendra qu’après réalisation de la condition suspensive 
susvisée au jour de l’inscription de la qualité d’actionnaire de la Commune dans les comptes de la SPL 
sur justificatif de l’ordre de mouvement émis par l’Eurométropole de Metz. 
 

▪ Inscrire cette dépense au budget de la Commune, au compte 261 Titres de participation, correspondant au 
montant à régler à l’Eurométropole de Metz ; 

 
▪ Désigner un membre du Conseil municipal afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée 

Générale de la SPL « SAREMM » et un suppléant ; 
 

▪ Désigner un membre du Conseil municipal afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée 
Spéciale des collectivités actionnaires minoritaires de la SPL « SAREMM » ; 

 
▪ Autoriser le représentant de la Commune à l’Assemblée Spéciale à accepter toutes fonctions liées à son 

mandat de représentation au sein de la SPL « SAREMM » ; 
▪ Autoriser le représentant de la Commune à l’Assemblée Spéciale à percevoir une rémunération au titre 

des fonctions d’administrateur qui pourrait lui être proposées, cette rémunération étant plafonnée à 
1.500,00 € par an. ; 

 
▪ Donner tous pouvoirs à votre représentant pour exécuter cette délibération. 

 
Le Conseil municipal 

 
VU le rapport du Maire, 
 
VU les dispositions des articles L. 1524-1 et L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales 
 
VU les dispositions de l’article 1042-II du Code général des impôts 
 
VU la délibération en date du 5 Décembre 2022 par laquelle l'Eurométropole de Metz a accepté le principe 
de la Cession de ses actions à 40 communes pour entrer au capital de la SPL SAREMM et le projet de 
modification statuaire relatif à la modification du nombre de sièges d'administrateurs 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE 
 

 
Sous les conditions suspensives suivantes : 

 
- délibération concordante de l’Assemblée délibérante de la collectivité cédante. 

 



  

 

- approbation par l’Assemblée Générale de la SPL de la nouvelle composition du Conseil 
d’Administration, de la création d’une Assemblée Spéciale et des modifications statutaires en 
résultant. 
 

 
D’APPROUVER la prise de participation de la Commune au capital de la Société Publique Locale « 

SAREMM », par acquisition de 150 actions à l’Eurométropole de Metz d’une valeur 
nominale de un (1) euros chacune, libérées intégralement, au prix de cinq (5) euros par 
action cédée, soit Sept cents cinquante (750) euros; 

 
Tous les frais relatifs à cette acquisition d’actions seront à la charge de la Commune, 
laquelle sera exonérée de droits fiscaux en application des dispositions de l’article 1042.II 
du code général des impôts. 
 
Le transfert de propriété des actions n’interviendra qu’après réalisation des conditions 
suspensives susvisées au jour de l’inscription de la qualité d’actionnaire de la Commune 
dans les comptes de la SPL sur justificatif de l’ordre de mouvement émis par 
l’Eurométropole de Metz. 

 

D’INSCRIRE cette dépense au budget de la Commune, au compte 261 Titres de participation, 
correspondant au montant à régler à l’Eurométropole de Metz ;  

 
DE DESIGNER Pierre FACHOT afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée Générale de la 

SPL « SAREMM » et Lionel DERHAN en qualité de suppléant ; 
 
DE DESIGNER Pierre FACHOT afin de représenter la Commune au sein de l’Assemblée Spéciale des 

collectivités actionnaires minoritaires de la SPL « SAREMM » ; 
 
D’AUTORISER  Pierre FACHOT à accepter toutes fonctions liées à son mandat de représentation au sein 

de la SPL « SAREMM » ; (l’élu concerné ne prendra pas part à la délibération) 
 
D’AUTORISER Pierre FACHOT à percevoir une rémunération au titre des fonctions d’administrateur qui 

pourrait lui être proposées, cette rémunération étant plafonnée à 250 € pour la participation 
à une séance du Conseil d’Administration en tant qu’Administrateur et, à 600 € pour la 
participation à une séance du Conseil d’Administration en tant que Président ; 

 
DE DONNER tous pouvoirs à votre représentant pour exécuter cette délibération. 
 
 
VOTE : POUR 8 VOIX / ABSENTION 1 VOIX 
 
 
DELIBERATION 2024/04 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Renouvellement d’adhésion à la mission Intérim et Territoire du Centre de gestion 

 

Ce point fait l’objet d’un report lors d’un prochain Conseil municipal. 
 
 
 
DELIBERATION 2024/05 DU 9 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Syndicat intercommunal pour la construction et la gestion du collège de Moulins-Lès-

Metz – Rénovation du Complexe Sportif Evolutif (CSE) Albert Camus 



  

 

 
La commune de Jussy est membre du Syndicat intercommunal pour la construction et la gestion du collège 
de Moulins-lès-Metz.  
 
En 1977 il a été décidé de créer le COSEC (Complexe Sportif Évolutif Couvert) près du CES Albert 
CAMUS. La commune de Moulins-lès-Metz, propriétaire du terrain, s’est vu confier la maitrise d’ouvrage 
des travaux par le Syndicat. 
 
La commune de Moulins-lès-Metz s’est engagée à prendre la dépense qui résulterait d’un dépassement du 
coût au-delà du montant de la dépense subventionnable, les autres communes du Syndicat limitant leur 
participation à ce montant.  
 
Une convention pour la participation des collectivités signataires a été mise en place le 5 décembre 1977 
pour acter le projet et pour déterminer la participation du syndicat aux frais de fonctionnement et de gestion 
de ce complexe, portant à 80 % le taux de prise en charge par le Syndicat, hors entretien des abords et 
espaces verts. 
 
Ce taux a été revu plusieurs fois, il a été fixé à 50,40 % en conseil d’administration du 6 avril 2023, 
(correspondant au temps d’occupation du collège CAMUS) 
Ce complexe sportif a été bien entretenu au fil des années mais, à plus de 40 ans, présente des problèmes 
structurels, des dégradations et ne remplit pas toutes les conformités (accessibilité et sécurité incendie 
notamment). De plus très énergivore, ce bâtiment est soumis au décret tertiaire imposant 40 % d’économie 
d’énergies d’ici 2030. 
 
La commune de Moulins-lès-Metz propose de porter l’opération de rénovation complète de ce gymnase 
mais n’a pas vocation de prendre en charge la totalité des travaux et demande la participation financière du 
Syndicat Intercommunal pour la construction et la gestion du collège de Moulins-lès-Metz qui serait évaluée 
par commune membre de la même façon que la convention de répartition des charges citées plus haut. 
 
Le coût global de l’opération de rénovation du Complexe sportif Albert Camus est évalué à 2.812.000 € HT 
dont 350.000 € HT de travaux à la charge directe de la commune de Moulins-lès-Metz pour une extension 
de locaux ainsi que les frais qui y seront liés. La participation totale de la commune de Moulins-lès-Metz 
s’élèvera à 1.643.393 € HT soit 58.44 %. 
 
La commune de Moulins-lès-Metz déduira aux 1.168.609 € HT restant  (part du Syndicat) 50,40 % des 
subventions dont elle pourrait bénéficier pour ce dossier et prendra en charge la TVA. Le Syndicat 
Intercommunal pour la création et la gestion du collège de Moulins-lès-Metz ne participerait aux frais que 
dans la limite du montant de dépenses non subventionnées auxquelles s’ajouterait les frais d’intérêt de 
l’emprunt que la commune de Moulins-lès-Metz serait éventuellement amenée à contracter.  
 
Son taux de participation aux dépenses non subventionnées serait ramené à 41,56 % de l’opération totale 
(hors extension) calculée par rapport au taux d’occupation du gymnase par le collège Albert Camus. 
 
Le Syndicat Intercommunal pour la construction et la gestion du collège de Moulins-lès-Metz, avant de 
délibérer et de signer la convention à venir, demande aux conseils municipaux des communes membres : 
 
 
 

- de valider l’opération de rénovation du complexe sportif Albert Camus. 
- de s’engager à régler au Syndicat Intercommunal pour la construction et la gestion du collège de 

Moulins-lès-Metz, sur la durée de la convention à venir (25 ans), la part financière qui reviendrait à 
sa charge (calculée au prorata du nombre d’élèves de la commune fréquentant le collège en 
septembre de l’année de référence). 



  

 

 
Le Conseil municipal, 

Sur l’exposé des motifs ci-dessus présenté par Monsieur le Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la loi 82-213 du 2 mars 82 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, 
VU le périmètre du Syndicat Intercommunal pour la construction et la gestion du collège de Moulins-lès-
Metz regroupant les communes de Chatel Saint-Germain, Jussy, Lessy, Moulins-lès-Metz, Rozérieulles, 
Sainte-Ruffine, Scy-Chazelles et Vaux, 
CONSIDERANT que le Complexe Sportif Évolutif Couvert Albert Camus, construit en 1977, a besoin 
d’une rénovation complète pour le confort d’utilisation des enfants scolarisés au Collège Albert Camus et 
pour des mises en conformité réglementaire, 
 

Après en avoir délibéré 

- VALIDE l’opération de rénovation du Complexe Sportif Evolutif Albert Camus, 
- AUTORISE le Président, ou son représentant, du Syndicat Intercommunal pour la construction et la 

gestion du collège de Moulins-lès-Metz à signer la convention à venir et toutes les pièces nécessaires 
portant sur la répartition de l’effort entre les communes membres de la charge résiduelle de 
l’opération complète, 

- S’ENGAGE à libérer des crédits annuellement, au même titre que la participation aux charges de 
fonctionnement du Complexe Sportif, pour régler sa participation à la rénovation. 

 
VOTE : POUR 9 VOIX 

 

 

DELIBERATION 2024/06 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Zones d’Accélération des ENergies Renouvelables (ZAENR) 

 

Ce point fait l’objet d’un report lors d’un prochain Conseil municipal. 
 
 

DELIBERATION 2024/07 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Stratégie métropolitaine : élaboration de la stratégie 2030-2050 de l’Eurométropole de 
Metz 

 
- Dans le futur, nos habitants seront heureux de vivre au sein de l’Eurométropole de Metz pour la fiabilité 
des horaires le Met – interconnexion. 
 
- Dans le futur, les jeunes viendront ou resteront sur le territoire parce qu’il y aura des lieux de 
rassemblement et des bornes wifi. 
 
- Dans le futur, nous aurons développé nos relations au sein de la Grande Région Transfrontalière parce que 
nous n’aurons pas le choix, car il est indispensable de peser vis-à-vis des autres régions. 
 
- Dans le futur, l’Eurométropole sera fortement impactée par le réchauffement climatique et l’augmentation 
du trafic routier. 
 
- Dans le futur, l’idée est de promouvoir les espaces verts et d’avoir moins de béton.  
 

VOTE : POUR 9 VOIX 

 



  

 

 
DELIBERATION 2024/08 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Chasse, nomination de l’estimateur de dégâts de gibier rouge 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- NOMME Monsieur Hervé DANIEL, domicilié 57420 VERNY, 3 rue de Laurilla, estimateur, chargé 
d’évaluer les dommages causés par le gibier rouge autre que le sanglier, sur le territoire de la 
Commune de Jussy pendant la période de la location de la chasse du 2 février 2024 au 1er février 
2033. 

 
VOTE : POUR 7 VOIX / ABSENTION 2 VOIX  

 
 
DELIBERATION 2024/09 DU 19 FEVRIER 2024 

 

 Objet : Ecole, organisation du temps scolaire à partir de la rentrée 2024 

 
Le Maire rappelle les grandes lignes de l’organisation de la semaine scolaire. 
 
Le cadre général prévoit une organisation de la semaine scolaire répartie sur 9 demi-journées incluant le 
mercredi matin. Le regroupement pédagogique intercommunal Jussy / Sainte-Ruffine bénéficie actuellement 
d’une dérogation : 8 demi-journées réparties sur 4 jours, soit 24 heures hebdomadaires d’enseignement. 
 
Il précise que cette dérogation de l’organisation de la semaine scolaire arrive à échéance à l’issue de l’année 
scolaire 2023/2024 et qu’il convient de se prononcer sur son renouvellement pour une durée maximum de 
trois ans ou sur l’adoption du cadre général. 
 
Le Conseil d’école a voté, lors de sa dernière réunion, l’organisation des enseignements répartis sur quatre 
jours hebdomadaires. 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré :  
 

- décide, conformément au vote du Conseil d’école, la reconduction du temps scolaire sur 4 jours. 
- charge le maire d’en informer l’Inspecteur de l’Education Nationale de notre circonscription. 
- autorise le maire à signer tous les documents relatifs à cette demande, et notamment à compléter et 

signer le projet d’organisation du temps scolaire pour la rentrée 2024. 
 

VOTE : POUR 9 VOIX 

 
 
Le Maire 
Pierre FACHOT 

Le secrétaire de séance 
Lionel DERHAN 

 


